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Neuvième session extraordinaire du Conseil d’administration/ Forum ministériel mondial sur l’environnement

Dubaï, 7-9 février 2006

Point 7 de l’ordre du jour provisoire*
Gouvernance internationale en matière d’environnement

Gouvernance internationale en matière d’environnement

Rapport du Directeur exécutif 
Rectificatif

Paragraphe 22, dernière phrase 
Substituer au texte actuel :

Il a aussi encouragé les gouvernements, compte tenu de leur situation économique et sociale, à verser des contributions au Fonds pour l’environnement sur la base soit du barème indicatif des contributions volontaires soit de l’une quelconque des autres options présentées au paragraphe 18 de la décision SS.VII/1.
_____________________



* 	UNEP/GCSS.IX/1.
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